
 
 

 

MODIFICATION NO 3 DATÉE DU 13 MAI 2022 APPORTÉE À LA NOTICE 
ANNUELLE DATÉE DU 27 AOÛT 2021, DANS SA VERSION MODIFIÉE 

PAR LA MODIFICATION NO 1 DATÉE DU 2 DÉCEMBRE 2021 ET 
LA MODIFICATION NO 2 DATÉE DU 25 MARS 2022 

à l’égard des fonds suivants :  

Fonds Catégorie de parts 

Fonds du marché monétaire Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de bons du Trésor canadiens Renaissance1 Parts des catégories A, F et O 

Fonds du marché monétaire américain Renaissance  Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu à court terme Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations canadiennes Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations à rendement réel Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations de sociétés Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations de sociétés en dollars américains 
Renaissance  

Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations à haut rendement Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu à taux variable Renaissance Parts des catégories A, F, O, H, FH et OH 

Fonds à rendement flexible Renaissance Parts des catégories A, F, O, H, FH et OH 

Fonds d’obligations mondiales Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds équilibré canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu diversifié en dollars américains 
Renaissance  

Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille optimal de revenu prudent Renaissance Parts des catégories A, F, O, T4, T6, FT4 et FT6 

Portefeuille optimal de revenu Renaissance Parts des catégories A, F, T6 et FT6 

Portefeuille optimal de croissance et de revenu 
Renaissance 

Parts des catégories A, F, O, OT6, T4, T6, FT4 et FT6 

Fonds de dividendes canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu mensuel canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu diversifié Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu élevé Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de valeur de base canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de croissance canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions canadiennes toutes capitalisations 
Renaissance 

Parts des catégories A, F et O 

Fonds de petites capitalisations canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

 
1 Fermé aux nouvelles souscriptions. 
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Fonds Catégorie de parts 

Fonds de revenu d’actions américaines Renaissance  Parts des catégories A, F, O, H, T4, T6, HT4, HT6, FT4, 
FT6, FH, FHT4, FHT6 et OH 

Fonds d’actions américaines de valeur Renaissance  Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions américaines de croissance Renaissance  Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions américaines de croissance neutre en 
devises Renaissance  

Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions américaines Renaissance1  Parts des catégories A, F et O 

Fonds de dividendes international Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions internationales Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions internationales neutre en devises 
Renaissance 

Parts des catégories A et F 

Fonds des marchés mondiaux Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille optimal d’actions mondiales Renaissance Parts des catégories A, F, O, T4, T6, FT4 et FT6 

Portefeuille optimal d’actions mondiales neutre en 
devises Renaissance1 

Parts des catégories A, F, O, T4, T6, FT4 et FT6 

Fonds de valeur mondial Renaissance1 Parts des catégories A, F et O 

Fonds de croissance mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de croissance mondial neutre en devises 
Renaissance  

Parts des catégories A et F 

Fonds accent mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds accent mondial neutre en devises Renaissance1 Parts des catégories A, F et O 

Fonds de petites capitalisations mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds Chine plus Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de marchés émergents Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille optimal d’avantages sur l’inflation 
Renaissance 

Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’infrastructure mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’infrastructure mondial neutre en devises 
Renaissance 

Parts des catégories A, F et O 

Fonds immobilier mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds immobilier mondial neutre en devises 
Renaissance  

Parts des catégories A et F 

Fonds de sciences de la santé mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de sciences et de technologies mondial 
Renaissance 

Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille équilibré de revenu Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille diversifié de revenu mensuel Axiom Parts des catégories A, T6, F et FT6  

Portefeuille équilibré de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille de croissance à long terme Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille canadien de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille mondial de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille de titres étrangers de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  
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Fonds Catégorie de parts 

Portefeuille 100 % actions Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Mandat privé de revenu ultra court terme Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus-F, Plus-N et O 

Mandat privé de revenu fixe canadien Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 

Mandat privé de revenu fixe multisectoriel Renaissance Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, S et O 

Mandat privé d’obligations mondiales Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 

Mandat privé de revenu mondial équilibré d’actifs 
multiples Renaissance 

Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6 et O 

Mandat privé mondial équilibré d’actifs multiples 
Renaissance 

Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6 et O 

Mandat privé de revenu d’actions Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 

Mandat privé d’actions canadiennes Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 

Mandat privé d’actions américaines Renaissance  Parts des catégories A, C, Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, I, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

Mandat privé d’actions américaines neutre en devises 
Renaissance  

Parts de catégorie O 

Mandat privé d’actions internationales Renaissance Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, A, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, I, O et OH 

Mandat privé d’actions mondiales Renaissance Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

Mandat privé d’actions des marchés émergents 
Renaissance 

Parts des catégories C, A, Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, I, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

Mandat privé d’actifs réels Renaissance Parts des catégories S, Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, I, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

 

Le présent document constitue la modification no 3 apportée à la notice annuelle datée 
du 27 août 2021 (désignée la notice annuelle), laquelle devrait être lue compte tenu des 
renseignements figurant aux présentes. Tous les termes clés qui sont utilisés aux présentes sans 
y être par ailleurs définis ont le sens qui leur est attribué dans la notice annuelle.  
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RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS 

Parts de catégorie OT6 
Le présent document vise le placement des parts de catégorie OT6 du Portefeuille optimal de 
croissance et de revenu Renaissance. 

Interdiction de FAR et interdiction de paiement de commissions de suivi aux 
courtiers exécutants 
À compter du 1er juin 2022 (désignée la date d’entrée en vigueur), les modifications apportées 
au Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales des organisations d’OPC i) interdiront aux 
organisations d’OPC de verser aux courtiers des commissions au moment de la souscription, ce 
qui entraînera l’abandon de toutes les formes d’options de frais d’acquisition reportés (désignés 
les FAR) (désignée l’interdiction de FAR) et ii) interdiront le paiement de commissions de suivi aux 
courtiers exécutants, ce qui comprend les courtiers à escompte et les autres courtiers qui 
n’évaluent pas la convenance, dans le cadre de l’achat et de la détention continue de parts d’OPC 
par un investisseur dans un compte sans conseils (désignée l’interdiction de paiement de 
commissions de suivi aux courtiers exécutants). 

En raison de l’interdiction de FAR, avec prise d’effet le 13 mai 2022, Gestion d’actifs CIBC inc. 
(GACI), en tant que gestionnaire des Fonds, a annoncé qu’elle cessera d’offrir toutes ses options 
d’achat avec FAR (soit les options d’achat avec frais reportés et avec frais réduits) aux nouveaux 
achats, y compris ceux effectués dans le cadre de programmes de prélèvements automatiques. 
Toutefois, les échanges de parts existantes des Fonds achetées selon l’une des options d’achat 
avec FAR (désignées les « parts avec FAR ») contre des parts d’un autre fonds géré par GACI 
selon la même option d’achat avec FAR continueront d’être offerts. Pour les investisseurs qui ont 
souscrit des parts avec FAR des Fonds avant le 13 mai 2022, le barème des frais d’acquisition 
reportés continuera de s’appliquer. 

En raison de l’interdiction de paiement de commissions de suivi aux courtiers exécutants, à 
compter du 1er juin 2022 ou vers cette date, les parts de catégories avec commission de suivi 
ne seront plus offertes aux investisseurs qui détiennent ces parts dans un compte auprès d’un 
courtier exécutant. 

Par conséquent, la notice annuelle est modifiée de la façon présentée ci-après. 

MODIFICATIONS PARTICULIÈRES 

Parts de catégorie OT6 

Page couverture 
La page couverture du prospectus simplifié est modifiée par suppression de l’information relative 
au « Portefeuille optimal de croissance et de revenu Renaissance2 » et son remplacement par 
« Portefeuille optimal de croissance et de revenu Renaissance2* ». 

La page couverture est également modifiée par l’ajout de la note de bas de page « * Offre également 
des parts de catégorie OT6 ». 

Souscriptions 
Le premier paragraphe de la section « Parts de catégories T » du tableau figurant à la rubrique 
« Souscriptions » est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Les parts de catégories T4, T6, HT4, HT6, FT4, FT6, FHT4, FHT6, Plus T4, Plus T6, Plus-H T4, 
Plus-H T6, Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N T4, Plus-N T6, Plus-NH T4, 
Plus-NH T6 et OT6 (collectivement désignées les catégories T4 et T6), sous réserve de certaines 



 

Page 5 de 10 

exigences de placement minimum, s’adressent aux investisseurs qui souhaitent recevoir des 
rentrées de fonds mensuelles. » 

Ajout de mentions de la catégorie OT6 
À l’exception des sections indiquées aux points i) et ii) ci-dessous : 

• toutes les mentions de « catégories O et OH » sont supprimées et remplacées par « catégories O, 
OT6 et OH ». 

• toutes les mentions de « O et OH » sont supprimées et remplacées par « O, OT6 et OH ». 

• toutes les mentions de « catégorie O ou OH » sont remplacées par « catégorie O, OT6 ou OH ». 

• toutes les mentions de « O, OH » sont remplacées par « O, OT6, OH ». 

i) l’information à la sous-rubrique « Groupes financiers : Mandats privés Renaissance » sous la 
rubrique « Distributions des frais de gestion »; 

ii) l’information relative à la « Conversion de parts de catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, 
Plus-N T4, Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4 et Plus-NH T6 » figurant à la rubrique 
« Conversions ».  

 

Interdiction de FAR et interdiction de paiement de commissions de suivi aux 
courtiers exécutants 

Options d’achat 
1. L’information suivante est ajoutée au-dessus du tableau figurant à la sous-rubrique « Options 

d’achat » de la rubrique « Souscriptions ». 

« Le 20 février 2020, et le 7 mai 2021 en Ontario, les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières ont annoncé qu’à compter du 1er juin 2022, les organisations d’OPC ne pourront plus 
verser aux courtiers des commissions au moment de la souscription, ce qui entraînera 
l’abandon de toutes les formes d’options de frais d’acquisition reportés (désignés les FAR). 
À la suite de ces annonces, à compter du 13 mai 2022, les options d’achat avec frais reportés 
et avec frais réduits ne sont plus offertes aux nouveaux achats, y compris ceux effectués dans 
le cadre de programmes de prélèvements automatiques. » 

2. L’information de la section « Parts de catégorie A, H, T4, T6, HT4 et HT6 » du tableau figurant 
sous le sous-rubrique « Options d’achat » de la rubrique « Souscription » est supprimée et 
remplacée par la suivante : 

Catégorie de parts Description 
Parts des catégories A, H, 
T4, T6, HT4 et HT6 

Vous pouvez acheter ces parts selon l’option avec frais à l’acquisition. 

Avec frais à l’acquisition 

Vous payez des frais d’acquisition initiaux allant de 0 % à 5 % négociés avec votre 
courtier lorsque vous achetez des parts. Les frais sont calculés en tant que 
pourcentage du montant investi et sont déduits du montant que vous investissez et 
nous les remettons au courtier en votre nom. Vous ne payez aucuns frais d’acquisition 
reportés (désignés les FAR) si vous faites racheter vos parts, mais vous pourriez devoir 
payer des frais d’opérations à court terme, le cas échéant. 
 

À compter du 13 mai 2022, les options d’achat suivantes (soit les options d’achat 
avec frais reportés et avec frais réduits) ne sont plus offertes aux nouveaux 
achats, y compris ceux effectués dans le cadre de programmes de prélèvements 
automatiques. Si vous avez acheté des parts des Fonds assorties de l’une ou 
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l’autre des options d’achat avec FAR avant le 13 mai 2022, votre barème des frais 
d’acquisition reportés continuera de s’appliquer comme il est décrit ci-après. 

Avec frais reportés 

Vous ne payez pas de frais d’acquisition initiaux lorsque vous achetez des parts, 
mais vous pourriez devoir payer des FAR si vous faites racheter vos parts dans les 
six années suivant leur achat ou si vous les échangez contre d’autres catégories dans 
les six années suivant leur achat. Les frais sont calculés en tant que pourcentage de 
la valeur liquidative des parts achetées. Nous remettons le montant au courtier en votre 
nom. Se reporter à la rubrique Calcul des frais d’acquisition reportés sous Rachats du 
prospectus simplifié des Fonds pour obtenir des renseignements supplémentaires. 
Vous pourriez également devoir payer des frais d’opérations à court terme, le cas 
échéant. 

Avec frais réduits 

Vous ne payez pas de frais d’acquisition initiaux lorsque vous achetez des parts, 
mais vous pourriez devoir payer des FAR si vous faites racheter vos parts dans les trois 
années suivant la date de leur achat ou si vous les échangez contre d’autres catégories 
dans les trois années suivant leur achat. Les frais sont calculés en tant que 
pourcentage de la valeur liquidative des parts achetées. Nous remettons le montant au 
courtier en votre nom. Se reporter à la rubrique Calcul des frais d’acquisition reportés 
sous Rachats du prospectus simplifié des Fonds pour obtenir des renseignements 
supplémentaires. Vous pourriez également devoir payer des frais d’opérations à court 
terme, le cas échéant. 

Parfois, l’option avec frais à l’acquisition est appelée « option avec frais d’acquisition » 
et l’option avec frais reportés et l’option avec frais réduits sont appelées « options avec 
frais d’acquisition reportés ». 

Se reporter également à la rubrique Changement des options d’achat sous le présent 
tableau. 

Échanges 
Le septième paragraphe de la rubrique « Échanges » est supprimé et remplacé par ce qui suit : 

« Si vous avez souscrit des parts du Fonds initial selon l’une des options avec FAR (options avec 
frais reportés ou frais réduits), vous ne paierez pas de FAR lorsque vous effectuez un échange 
contre des parts d’un Fonds GACI selon la même option avec FAR. Lorsque vous faites racheter 
des parts du Fonds GACI subséquent, vous paierez des FAR en fonction de la date d’achat initiale 
des parts du Fonds initial. » 
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ATTESTATION DES FONDS, DU GESTIONNAIRE ET DU PROMOTEUR  
 

Fonds Catégorie de parts 

Fonds du marché monétaire Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de bons du Trésor canadiens Renaissance1 Parts des catégories A, F et O 

Fonds du marché monétaire américain Renaissance  Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu à court terme Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations canadiennes Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations à rendement réel Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations de sociétés Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations de sociétés en dollars américains 
Renaissance  

Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’obligations à haut rendement Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu à taux variable Renaissance Parts des catégories A, F, O, H, FH et OH 

Fonds à rendement flexible Renaissance Parts des catégories A, F, O, H, FH et OH 

Fonds d’obligations mondiales Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds équilibré canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu diversifié en dollars américains 
Renaissance  

Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille optimal de revenu prudent Renaissance Parts des catégories A, F, O, T4, T6, FT4 et FT6 

Portefeuille optimal de revenu Renaissance Parts des catégories A, F, T6 et FT6 

Portefeuille optimal de croissance et de revenu 
Renaissance 

Parts des catégories A, F, O, OT6, T4, T6, FT4 et FT6 

Fonds de dividendes canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu mensuel canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu diversifié Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu élevé Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de valeur de base canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de croissance canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions canadiennes toutes capitalisations 
Renaissance 

Parts des catégories A, F et O 

Fonds de petites capitalisations canadien Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de revenu d’actions américaines Renaissance  Parts des catégories A, F, O, H, T4, T6, HT4, HT6, FT4, 
FT6, FH, FHT4, FHT6 et OH 

Fonds d’actions américaines de valeur Renaissance  Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions américaines de croissance Renaissance  Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions américaines de croissance neutre en 
devises Renaissance  

Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions américaines Renaissance1  Parts des catégories A, F et O 

Fonds de dividendes international Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’actions internationales Renaissance Parts des catégories A, F et O 
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Fonds Catégorie de parts 

Fonds d’actions internationales neutre en devises 
Renaissance 

Parts des catégories A et F 

Fonds des marchés mondiaux Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille optimal d’actions mondiales Renaissance Parts des catégories A, F, O, T4, T6, FT4 et FT6 

Portefeuille optimal d’actions mondiales neutre en 
devises Renaissance1 

Parts des catégories A, F, O, T4, T6, FT4 et FT6 

Fonds de valeur mondial Renaissance1 Parts des catégories A, F et O 

Fonds de croissance mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de croissance mondial neutre en devises 
Renaissance  

Parts des catégories A et F 

Fonds accent mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds accent mondial neutre en devises Renaissance1 Parts des catégories A, F et O 

Fonds de petites capitalisations mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds Chine plus Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de marchés émergents Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille optimal d’avantages sur l’inflation Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’infrastructure mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds d’infrastructure mondial neutre en devises 
Renaissance 

Parts des catégories A, F et O 

Fonds immobilier mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds immobilier mondial neutre en devises Renaissance  Parts des catégories A et F 

Fonds de sciences de la santé mondial Renaissance Parts des catégories A, F et O 

Fonds de sciences et de technologies mondial 
Renaissance 

Parts des catégories A, F et O 

Portefeuille équilibré de revenu Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille diversifié de revenu mensuel Axiom Parts des catégories A, T6, F et FT6  

Portefeuille équilibré de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille de croissance à long terme Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille canadien de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille mondial de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille de titres étrangers de croissance Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Portefeuille 100 % actions Axiom Parts de catégories A, T4, T6, F, FT4 et FT6  

Mandat privé de revenu ultra court terme Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus-F, Plus-N et O 

Mandat privé de revenu fixe canadien Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 

Mandat privé de revenu fixe multisectoriel Renaissance Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, Plus-
H T4, Plus-H T6, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-FH, 
Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, 
Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, S et O 

Mandat privé d’obligations mondiales Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 
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Fonds Catégorie de parts 

Mandat privé de revenu mondial équilibré d’actifs multiples 
Renaissance 

Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-F, Plus-
F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6 et O 

Mandat privé mondial équilibré d’actifs multiples 
Renaissance 

Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-F, Plus-
F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6 et O 

Mandat privé de revenu d’actions Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 

Mandat privé d’actions canadiennes Renaissance Parts des catégories A, Plus, Plus T4, Plus T6, C, Plus-F, 
Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, I et O 

Mandat privé d’actions américaines Renaissance  Parts des catégories A, C, Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, I, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, Plus-
FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, Plus-N T6, 
Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

Mandat privé d’actions américaines neutre en devises 
Renaissance  

Parts de catégorie O 

Mandat privé d’actions internationales Renaissance Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, A, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, I, O et OH 

Mandat privé d’actions mondiales Renaissance Parts des catégories Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

Mandat privé d’actions des marchés émergents 
Renaissance 

Parts des catégories C, A, Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, I, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

Mandat privé d’actifs réels Renaissance Parts des catégories S, Plus, Plus T4, Plus T6, Plus-H, 
Plus-H T4, Plus-H T6, I, Plus-F, Plus-F T4, Plus-F T6, 
Plus-FH, Plus-FH T4, Plus-FH T6, Plus-N, Plus-N T4, 
Plus-N T6, Plus-NH, Plus-NH T4, Plus-NH T6, O et OH 

(collectivement désignés les Fonds) 

 

Le 13 mai 2022 

La présente modification no 3 datée du 13 mai 2022, avec la notice annuelle datée du 
27 août 2021, dans sa version modifiée par la modification no 1 datée du 2 décembre 2021 et la 
modification no 2 datée du 25 mars 2022, et le prospectus simplifié daté du 27 août 2021, dans sa 
version modifiée par la modification no 1 datée du 2 décembre 2021, la modification no 2 datée du 
25 mars 2022 et la modification no 3 datée du 13 mai 2022, ainsi que les documents intégrés par 
renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres faisant l’objet du placement au moyen du 
prospectus simplifié, dans sa version modifiée, conformément à la législation en valeurs mobilières 
de chacune des provinces et de chacun des territoires du Canada, et ne contiennent aucune 
information fausse ou trompeuse. 
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Signé « David Scandiffio » 

David Scandiffio 

Président et chef de la direction 
Gestion d’actifs CIBC inc. 
 

Signé « Winnie Wakayama » 

Winnie Wakayama 

Chef des finances 
Gestion d’actifs CIBC inc.

 
Au nom du conseil d’administration de Gestion d’actifs CIBC inc. 
à titre de fiduciaire, de gestionnaire et de promoteur des Fonds 
 
 

Signé « Jon Hountalas » 

Jon Hountalas  

Administrateur 

Signé « Stephen Gittens » 

Stephen Gittens 

Administrateur
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